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Abstract
Véhicule - Accident - Utilisateur - Responsabilité - Conclusions - Réponse

Dommages-intérêts - Pourvoi abusif - Conditions

Résumé
Après avoir constaté que M. GU., simple locataire avec option d'achat, n'était pas encore propriétaire de la Ferrari 
accidentée lorsque M. CA. s'est vu missionné pour effectuer les réparations nécessaires à la suite de l'accident.

L'ordre de réparation en date du 27 novembre 2008 et rédigé au nom de la société Dreamcar, n'était nullement signé par 
M. GU., qui n'a acquis la propriété du véhicule que le 18 juin 2010, mais son signataire était M. BR., seul gérant de cette 
société, encore que les factures de travaux et de frais de gardiennage ont été toutes libellées à l'ordre de la société 
Dreamcar.

L'arrêt retient qu'à défaut de tout élément probant de nature à démontrer que M. GU. était, au moment des faits, 
l'utilisateur de la Ferrari, l'ordonnateur des travaux requis ou même le déposant du véhicule accidenté, l'action dirigée 
contre lui n'apparaissait pas recevable.

Ayant ainsi répondu, en les écartant, aux conclusions visées aux première et troisième branches du moyen, la Cour 
d'appel, qui n'était pas tenue de répondre à celles visées aux quatrième et cinquième branches, non susceptibles 
d'influer sur la solution du litige eu égard à la date à laquelle M. GU. est devenu propriétaire, a légalement justifié sa 
décision ;le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ;

M. GU. demande la condamnation de M. CA. à lui payer la somme de 20.000 euros de dommages-intérêts pour pourvoi 
abusif ;

En l'état des moyens invoqués par M. CA. dans ses conclusions d'appel, l'exercice d'un pourvoi en révision de la part d'un 
titulaire d'une créance de réparation dont l'action a été dirigée contre une personne reconnue non obligée par les juges 
du fond, ne revêt aucun caractère abusif.

Pourvoi N° Hors Session

Pourvoi N° 2014-30 en session

COUR DE RÉVISION

ARRÊT DU 15 OCTOBRE 2014

En la cause de :

- M. g. CA., de nationalité française, né le 20 mars 1932 à Monaco, garagiste, exerçant le commerce sous l'enseigne « M. 
M. », X1 à Monaco, demeurant X à Monaco ;

Ayant élu domicile en l'étude de Maître Etienne LEANDRI, avocat-défenseur près la Cour d'appel de Monaco, et plaidant 
par ledit avocat-défenseur et Maître Mathieu STOCKLET, avocat aux Conseils ;

DEMANDEUR EN RÉVISION,

d'une part,

Contre :

- M. p. GU., né le 15 août 1963 à Paris (14ème), de nationalité française, demeurant et domicilié X à Cestas (33160) France 
;

Ayant élu domicile en l'étude de Maître Franck MICHEL, avocat-défenseur près la Cour d'appel de Monaco, et plaidant par 
ledit avocat-défenseur ;

DÉFENDEUR EN RÉVISION,

d'autre part,

LA COUR DE RÉVISION,

VU :

- l'arrêt rendu le 7 janvier 2014 par la Cour d'appel, statuant en matière civile ;

- la déclaration de pourvoi souscrite au greffe général, le 21 janvier 2014, par Maître Etienne LEANDRI, avocat-défenseur, 
au nom de M. g. CA. ;

- le récépissé délivré par la Caisse des Dépôts et Consignations sous le n° 44121, en date du 21 janvier 2014, attestant du 
dépôt par Maître Etienne LEANDRI, avocat-défenseur, au nom du demandeur, de la somme destinée à assurer le 
paiement de l'amende éventuelle prévue par la loi ;
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- la requête déposée le 14 février 2014 au greffe général, par Maître Etienne LEANDRI, avocat-défenseur, au nom de M. g. 
CA., accompagnée de 51 pièces, signifiée le même jour ;

- la contre-requête déposée le 17 mars 2014 au greffe général, par Maître Frank MICHEL, avocat-défenseur, au nom de 
M. p. GU., accompagnée de 18 pièces, signifiée le même jour ;

- la réplique, déposée le 25 mars 2014 au greffe général, par Maître Etienne LEANDRI, avocat-défenseur, au nom de M. g. 
CA., accompagnée de 2 pièces, signifiée le même jour ;

- la duplique, déposée le 2 avril 2014 au greffe général, par Maître Frank MICHEL, avocat-défenseur, au nom de M. p. GU., 
signifiée le même jour ;

- le certificat de clôture établi le 2 mai 2014, par le Greffier en Chef attestant que tous les délais de la loi sont expirés ;

- les conclusions du Ministère Public en date du 7 mai 2014 ;

Ensemble le dossier de la procédure,

À l'audience du 10 octobre 2014 sur le rapport de M. Charles BADI, conseiller,

Après avoir entendu les conseils des parties ;

Ouï le Ministère Public ;

Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Sur le moyen unique, pris en ses cinq branches :
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. p. GU., preneur d'un véhicule Ferrari en vertu d'un contrat de crédit-bail du 18 juin 
2008, a consenti la location de ce véhicule à la société Dreamcar Tour qui, en vue de son utilisation dans des activités de 
divertissement en véhicule de sport, l'a fait assurer tous risques ; que le véhicule a été accidenté le 10 août 2008 et 
transporté par un dépanneur au garage exploité à Monaco par M. CA. où il été réparé ; que pour avoir sûreté et garantie 
du paiement de sa créance, non prise en charge par l'assureur, ce garagiste a fait pratiquer la saisie conservatoire du 
véhicule et a assigné M. p. GU. en validité de cette mesure et en paiement de sa créance ; que le tribunal a, notamment, 
déclaré irrecevable la demande en paiement dirigée contre M. p. GU. et ordonné la mainlevée de la saisie ; que la Cour 
d'appel, par arrêt du 7 janvier 2014, a confirmé cette décision et dit que M. CA. n'était pas fondé à se prévaloir d'un droit 
de rétention régulier sur le véhicule Ferrari ;

Attendu que M. CA. fait grief à l'arrêt de déclarer irrecevable l'action initiée par lui à l'encontre de M. p. GU., de donner 
mainlevée de la saisie conservatoire pratiquée le 10 novembre 2010, de le condamner au paiement d'une somme de 
2.000 euros de dommages et intérêts et aux dépens et de dire qu'il n'était pas fondé à se prévaloir d'un droit de 
rétention régulier sur le véhicule saisi, alors, selon le moyen, de première part, qu'il avait fait valoir, dans ses conclusions 
du 16 octobre 2013 et du 14 mai 2013, que si le nom de M. p. GU. figurait sur l'ordre de réparation signé par M. BR., c'est 
que ce dernier avait agi pour le compte de M. p. GU. ; qu'en estimant qu'aucune relation contractuelle n'était née entre 
ce dernier et M. CA., sans répondre à ce moyen opérant, la Cour d'appel a violé l'article 199 du Code de procédure civile ; 
alors, de deuxième part, que l'absence de lien contractuel entre deux personnes ne peut se déduire des agissements 
d'une tierce personne ; qu'en l'espèce, la circonstance que la société Dreamcar se soit assurée contre les risques de 
dommages éventuellement causés à la Ferrari et qu'elle soit mentionnée comme sinistrée dans l'expertise réalisée sur 
demande de la compagnie d'assurance n'ayant pas d'incidence sur la question de l'existence d'une relation contractuelle 
entre M. CA. et M. p. GU., la Cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 956 du Code civil ; alors, 
de troisième part, qu'il avait fait valoir dans son acte d'appel qu'il devait être indemnisé au titre de l'enrichissement sans 
cause de M. p. GU. qui, sans avoir payé le prix de la réparation du véhicule et de son gardiennage, entendait en tirer 
profit ; qu'en s'abstenant de répondre à ces conclusions de nature à établir une créance à l'égard de M. CA., la Cour 
d'appel a violé l'article 199 du Code de procédure civile ; alors de quatrième part, qu'en vertu des articles 1786 et 1788 du 
Code civil, le dépôt d'un bien accidenté, rendu nécessaire par l'urgence des réparations à effectuer, fait naître un quasi-
contrat entre le dépositaire du bien, le garagiste et son propriétaire, obligeant ce dernier à supporter les frais de 
gardiennage du bien ; qu'en l'espèce, M. CA. soutenait qu'en application de ce principe, le dépôt, en urgence, de la Ferrari 
à son garage obligeait M. p. GU., preneur en leasing puis propriétaire du véhicule, à l'indemniser des frais de gardiennage 
et d'entretien qu'il avait supportés ; qu'en s'abstenant de répondre à ce moyen opérant, et dûment justifié, la Cour 
d'appel a violé l'article 199 du Code de procédure civile ; et alors, enfin, qu'en vertu de l'article 1939 du Code civil, les frais 
faits pour la conservation d'un meuble constituent une créance privilégiée sur ce meuble, de sorte que le propriétaire du 
bien ou le crédit-preneur doit supporter ces frais de conservation ; qu'en application de ce principe, M. CA. soutenait que 
M. p. GU. était tenu de payer l'intégralité des travaux de réparation effectués pour la conservation du véhicule ; qu'en 
s'abstenant de répondre à ce moyen opérant, la Cour d'appel a violé l'article 199 du Code de procédure civile ;

Mais attendu qu'après avoir constaté que M. p. GU., simple locataire avec option d'achat, n'était pas encore propriétaire 
de la Ferrari accidentée lorsque M. CA. s'est vu missionné pour effectuer les réparations nécessaires à la suite de 
l'accident, que l'ordre de réparation en date du 27 novembre 2008 et rédigé au nom de la société Dreamcar, n' était 
nullement signé par M. p. GU., qui n'a acquis la propriété du véhicule que le 18 juin 2010, mais que son signataire était M. 
BR., seul gérant de cette société, et encore que les factures de travaux et de frais de gardiennage ont été toutes libellées 
à l'ordre de la société Dreamcar, l'arrêt retient qu'à défaut de tout élément probant de nature à démontrer que M. p. GU. 
était, au moment des faits, l'utilisateur de la Ferrari, l'ordonnateur des travaux requis ou même le déposant du véhicule 
accidenté, l'action dirigée contre lui n'apparaissait pas recevable ; qu'ayant ainsi répondu, en les écartant, aux 
conclusions visées aux première et troisième branches du moyen, la Cour d'appel, qui n'était pas tenue de répondre à 
celles visées aux quatrième et cinquième branches, non susceptibles d'influer sur la solution du litige eu égard à la date à 

laquelle M. p. GU. est devenu propriétaire, a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses 
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laquelle M. p. GU. est devenu propriétaire, a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses 
branches ;

Et sur la demande en paiement de dommages-intérêts de M. p. GU. :
Attendu que M. p. GU. demande la condamnation de M. CA. à lui payer la somme de 20.000 euros pour pourvoi abusif ;

Mais attendu qu'en l'état des moyens invoqués par M. CA. dans ses conclusions d'appel, l'exercice d'un pourvoi en 
révision de la part d'un titulaire d'une créance de réparation dont l'action a été dirigée contre une personne reconnue 
non obligée par les juges du fond, ne revêt aucun caractère abusif ;

PAR CES MOTIFS,

Rejette le pourvoi ;

Déboute M. p. GU. de sa demande en paiement de dommages-intérêts ;

Condamne M. CA. à une amende de trois cents euros et aux dépens, dont distraction au profit de Maître Frank MICHEL, 
avocat-défenseur, sous sa due affirmation.

Ainsi jugé et prononcé le quinze octobre deux mille quatorze, par la Cour de Révision de la Principauté de Monaco, 
composée de Messieurs Jean-Pierre DUMAS, Président, chevalier de l'ordre de Saint-Charles, Charles BADI, rapporteur, 
chevalier de l'ordre de Saint-Charles Guy JOLY et François CACHELOT, conseillers, en présence du Ministère Public, 
assistés de Madame Béatrice BARDY, Greffier en Chef, chevalier de l'ordre de Saint-Charles.

Le Greffier en Chef, le Président,
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